
Sur les huit prélèvements
envoyés, seul un cas a été décla-
ré séropositif et l’ordre d’abatta-
ge de la vache incriminée est
signé immédiatement. 

Cela étant, et sitôt ces résul-
tats connus, le directeur des ser-
vices agricoles par intérim de la
wilaya de Bouira a signé, hier, un
arrêté de suspension des congés
annuels de tous les subdivision-
naires, ainsi que le rappel de
tous les vétérinaires travaillant
sous la coupe des services agri-
coles. Objectif : multiplier les sor-
ties à travers les communes et
les villages pour sensibiliser les
gens, éleveurs et non-éleveurs,
sur la nécessité de se diriger vers
les hôpitaux les plus proches dès
l’apparition des symptômes de
cette maladie qu’est la brucellose
chez l’un des membres de la
famille ; des symptômes pouvant
aller d’une fièvre assez sévère
avec des températures attei-
gnant les 42°C, aux maux de tête
et des vertiges, ainsi que des
douleurs articulaires. 

Parallèlement à ces sorties,
des prélèvements au niveau de

tous les cheptels bovins exis-
tants dans la commune de
Taghzout, lieu où les cas de bru-
cellose humaine ont été détec-
tés, sont en cours. 

Rappelons qu’outre la vache
qui a été déclarée séropositive
hier et dont l’éleveur et sa famille
ne sont pas touchés par les cas
de brucellose enregistrés au
niveau de cette commune, une
autre vache appartenant à un
autre éleveur également de

Taghzout et dont les prélève-
ments ont été envoyés depuis
deux semaines à Tizi-Ouzou, a
été déclarée séropositive jeudi
dernier et l’ordre d’abattage a été
donné et effectué le même jour
au niveau de l’abattoir de Bouira. 

Par ailleurs, du côté de l’hôpi-
tal Mohamed-Boudiaf, de Bouira,
on apprend que sur les 11 cas
déclarés positifs et qui étaient
sous traitement, hier, les deux
premières personnes qui y

étaient admises depuis le 30
juillet dernier ont été libérées.
Cependant, et durant la même
journée, deux autres personnes
ont été hospitalisées pour les
mêmes raisons. Ainsi, avec les
deux cas d’hier, ce sont au total,
13 cas qui sont enregistrés
depuis le 30 juillet dernier. Tous
les cas provenaient de la même
commune, Taghzout, située à 10
kilomètres au nord-est de Bouira. 

Y. Y.
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BOUIRA

Deux vaches atteintes 
de brucellose abattues

Finalement, les premiers
résultats des prélèvements
envoyés au laboratoire
d’analyses de Draâ-Ben-
Khedda, mercredi dernier,
ont été rendus publics hier. 

Ainsi suite au décès de deux
personnes dans la wilaya de
Aïn-Témouchent ces dernières
semaines, en raison de mor-
sures par des chiens enragés, et
par crainte que le phénomène
ne se propage et cause des
dégâts, surtout que les chiens
errants et autres bestioles pullu-
lent dans les différentes artères
des communes de la wilaya, les
services de la santé et de la
population de la wilaya ont pris
les choses en main en décidant
de créer une unité spéciale
d'abattage de chiens errants.
Cette unité qui avait reçu une
formation spécifique qui fonc-
tionne tout au long de l'année
devra assister les collectivités
locales dans leur lutte contre
ces bêtes errantes à haut
risque.

Le responsable en charge de
cette opération d'abattage dira
que les fourrières canines
seront installées à travers les 28
communes de la wilaya comme
cela se faisait par le passé.

A noter que lors des der-
nières semaines,  deux per-
sonnes sont décédées à El-
Amria et Sidi-Ben-Adda pour
avoir été mordues par des
chiens enragés et n’ayant pas
avisé à temps les services de
santé de leurs morsures. 

Pour cette raison, tout le
monde est mobilisé pour lancer
des opérations d'envergure en
vue d'éradiquer le maximum de
chiens errants à travers les diffé-
rentes communes de la wilaya
et parer à tout risque de morsu-
re ou d'agressions de ces cani-
dés.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

Création d'une unité spéciale d'abattage
de chiens errants

Lors des dernières semaines, deux personnes sont
décédées à El-Amria et Sidi-Ben-Adda pour avoir été mor-
dues par des chiens enragés.

Les services des gardes-côtes de la wilaya de
Aïn-Témouchent ont réussi dans la nuit de jeudi à
vendredi à intercepter une douzaine de harraga
qui tentaient de traverser la mer pour rejoindre la
rive méditerranéenne leur eldorado.

Ces harraga dont la majorité sont originaires de
la wilaya d'Oran ,ont été repérés par une patrouille

des gardes-côtes à plusieurs milles du port de
Bouzedjar dans la daïra d'El-Amria. Tous s'apprê-
taient à rejoindre les côtes espagnoles à bord
d'une embarcation motorisée dans laquelle,les
gardes-côtes découvrirent de la nourriture et des
jerricans remplis de carburant pour leur traversée.

S. B.

BLIDA
Les parents
d’une fillette 

de 4 ans noyée 
à Hammam
Melouane 

portent plainte
Les parents d’une fillette de

4 ans qui s’est noyée vendredi
dernier dans une mare d’eau à
Hammam Melouane, à 35 kilo-
mètres au sud-est de Blida,
ont rédigé une requête à l’in-
tention du procureur de la
République pour dénoncer cet
état de fait surtout, disent les
plaignants, que les respon-
sables de cet accident ont
changé le cours de l’oued
sans autorisation préalable
des autorités locales.

Les parents de la victime
ne pensaient pas que leur fille
pouvait se noyer dans ce
cours de l’oued, eux qui y sont
allés pour une villégiature d’un
jour. Mais, en réalité, cette
mare d’eau était un véritable
coupe-gorge pour les enfants
qui n’en ressortaient que diffi-
cilement. C’est pour cette rai-
son qu’ils demandent l’ouver-
ture d’une enquête et l’arresta-
tion des responsables qui ne
pensent qu’à ramasser de l’ar-
gent sans se soucier outre
mesure de la vie des gens.  

A noter que cette fillette est
la deuxième victime depuis le
début de la saison estivale à
Hammam Melouane puisque,
déjà, un enfant de 10 ans y a
laissé sa vie, le 27 juillet der-
nier, et dont nous avions rap-
porté l’information dans notre
édition du lendemain. 

M. B.

Arrestation 
d’un revendeur
de psychotropes

Un revendeur de psycho-
tropes de différentes marques,
qui activait dans la région de
Oued-El-Alleug, à 10 kilo-
mètres au nord de Blida, vient
d’être arrêté par les éléments
de la Brigade de recherche et
d’investigation de la Sûreté de
wilaya qui le recherchaient
depuis un certain temps. 

C’est dans un verger, situé
à proximité de son domicile,
que le dealer a été appréhen-
dé avec une quantité de 100
comprimés psychotropes et
une somme d’argent de 13
100 dinars, fruits de la vente. 

Ce dealer a manifesté une
farouche résistance à l’endroit
des policiers qui ont eu beau-
coup de peine pour le maîtriser.

Les perquisitions effec-
tuées dans son domicile se
sont soldées par la découverte
de 546 autres comprimés et
une somme d’argent de 119
305 dinars. 

Ce délinquant a été placé
sous mandat de dépôt par la
justice. M. B.

12 harraga interceptés à Bouzedjar
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